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Quelques objets paléontologiques de taille retiennent encore l'attention

: l'énorme mandibule de Dinotherium trouvée aux Neufs-Champs ;

elle appartenait à une sorte d'éléphant gigantesque dont les défenses
étaient recourbées contre la poitrine. Un fragment de tibia d'une sorte
de Rhinocéros provenant du Tortonien du Mont-Chaibeux. Un crâne
de Bison de l'époque glaciaire extrait d'un terrain marécageux près de
Lajoux. Et, « last but not least », un crâne d'Ours des cavernes de
Saint-Brais. Le Dr Koby, en le reconstruisant, a réussi là un puzzle peu
commun, représentant une somme de connaissances en ostéologie
comparée tout à fait impressionnante. L'intérêt majeur de ce crâne réside
en l'aplasie totale des canines.

Quelques photos le montrent à l'œuvre à l'orée de « sa » caverne.
Au fond de la salle et comme apothéose aux recherches scientifiques

du Jura, s'élève une sorte de chapelle octogonale érigée à la
mémoire des gloires jurassiennes en histoire naturelle. Y figurent en
effigie : A. Quiquerez, J. Thurmann, les deux Greppin, père et fils,
A. Gressly, F. Koby et A. Rollier. En dessous, quelques œuvres ou une
ou deux pétrifications dont la découverte a contribué à leur renommée

mondiale. A côté de leur portrait, quelques notes biographiques
suggestives, de nature à remplir d'humilité les savants de notre
génération. Jugez, par exemple, de cette annotation que j'ai relevée dans
la biographie de Koby : il a décrit 566 espèces nouvelles dont 363 ont
été nommées par le savant...

Je ne connais pas de visite qui puisse exalter plus sainement un
patriotisme régional de bon aloi.

Je souhaite que la vague montante du Jura qui s'arrêtera devant
les richesses naturelles de leur coin de terre soit émue au point de
vouloir prendre en main le flambeau qui brille bien haut dans cette
exposition, pour le maintenir à ce niveau ou, pourquoi pas le hisser
encore plus haut

C. K.

ANNEXES

Ils ont gagné — Lors de la 149e émission de la loterie Seva dont
le tirage a eu lieu le 31 octobre, 45 042 lots ont gagné au total 510 000
francs.

Le gros lot de 100 000 fr. s'est acheminé vers Bienne où un artisan
peut maintenant, pour sa plus grande joie, développer son entreprise.
Les gagnants du lot de 30 000 fr. ne sont pas connus. Les deux beaux
lots de 20 000 fr. chacun sont restés à Berne et les lots de 10 000 fr.
n'ont pas parcouru un plus long chemin. Un dessinateur en bâtiment
et un ouvrier laitier de Berne ainsi qu'une couturière des environs
comptent parmi ces gagnants. Un agriculteur du Seeland a également
eu la chance d'encaisser 10 000 fr. Les autres lots, environ 45 000, se
sont répartis ici et là et ont été partout, au seuil de l'hiver, les
bienvenus.
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La 150e émission en cours et le 30e anniversaire de fondation sont
los raisons pour lesquelles la Seva a couronné sa loterie de Noël d'un
plan de tirage spécial. Le gros lot du Jubilé d'un quart de million de
francs sera-t-il votre cadeau de fin d'année

Le tirage aura lieu le 20 décembre à Berne dans la grande salle du
Restaurant « Schweizerbund » où, dans une ambiance de fête, presque
50 000 lots d'une valeur totale de plus de 600 000 fr. seront tirés au
sort.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Le contrôle des fournitures liorlogères. — Pour que l'industrie
horlogère puisse se lancer avec toujours plus de succès à la conquête
du monde, il importe que les produits qu'elle exporte soient de qualité
irréprochable.

Le peuple suisse l'avait compris en adoptant, à une large majorité,
le nouveau statut de l'horlogerie qui, notamment, a introduit le
contrôle technique des montres.

A l'avant-garde en ce domaine, la Fédération horlogère, afin d'améliorer

toujours plus le niveau qualitatif des fournitures, vient d'inaugurer

à La Chaux-de-Fonds, le premier Centre de contrôle des
fournitures qui fonctionne, en fait, depuis le 1er septembre.

Une enquête de principe faite par la FH en mai 1962 a révélé que
plusieurs fabricants souhaitaient très vivement un contrôle centralisé,
sous l'espèce d'un Centre expérimental. Ils ont estimé qu'en unifiant
les méthodes de contrôle, en utilisant les appareils les plus perfectionnés,

en contrôlant les pièces de divers fournisseurs, en cumulant les
résultats obtenus, ce Centre réunirait une somme d'expériences des plus
profitables, qui lui permettraient de dégager des valeurs chiffrées, des
< normes » aussi proches que possible de la réalité » scientifique du
moment et qui constitueraient des garanties précieuses. Un centre commun

leur épargnerait aussi d'acheter des appareils coûteux et d'engager
du personnel formé pour s'en servir.
Mais il n'était pas du tout dans l'intention de la FH de généraliser

un tel contrôle, encore moins de le rendre obligatoire pour tous les
membres de ses sections : elle entendait se borner à « servir », à
rationaliser, à mettre à disposition des fabricants qui y trouveraient intérêt,
tous les éléments propres à faciliter leur tâche et à les maintenir au
niveau des exigences techniques actuelles.

C'est pourquoi le Centre de contrôle inauguré à La Chaux-de-
Fonds est absolument facultatif. Il est même payant : si la FH en
assume les frais de base, les opérations de contrôle proprement dites
sont à charge très raisonnable des utilisateurs, c'est-à-dire de tous les
fabricants d'horlogerie.

Ainsi que l'a souligné avec raison M. Maurice Huber, représentant
des fabricants d'horlogerie, si l'on exige de la montre terminée qu'elle
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